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Pourquoi ?

L'occupation du Tibet par la Chine depuis 1959, a
débouché sur un génocide massif du peuple tibétain :

• Plus d'un million de personnes tuées entre 1950 
et 1980 !

• Plus de 200 000 personnes en prison actuellement !

• La culture tibétaine est un important patrimoine
de l 'humanité. Le Tibet, au mi l ieu des grandes
puissances asiatiques, joue un rôle prépondérant
pour maintenir la paix et la stabilité.

• Les tibétains en exil luttent pour préserver leu r
identité avec une force intérieure exceptionnel le
dans l'espoir de retourner un jour dans leur propre
pays. Leur méthode pour résoudre les conflits à
travers la non-violence et la compassion offre un
prodigieux exemple aux autres pays du monde.

Tout cela a donné lieu, depuis plus de 35 ans à un
exode important des Tibétains qui trouvent refuge
en Inde, au Népal, et au Bhoutan.

N’attendez pas !

Votre action de solidarité à la fois généreuse et efficace
permettra à ceux  que vous soutiendrez, au-delà de l'aide
matérielle, de savoir qu'ils ont une place particulière 
dans votre cœur et de continuer à exister à part
entière dans la communauté humaine mondiale.
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Je vous fais parvenir ci-joint mon versement par
chèque à l'ordre de “Amitié Franco-Tibétaine”

Afin de vous faciliter la tâche, je vous demande de
m'adresser par retour du courrier un relevé d'iden-
tité bancaire qui me permettra d'établir auprès de
ma banque une demande de virement automatique
mensuel ou annuel.

Date : Signature :

Merci de nous envoyer le coupon ci-dessus,
nous écrire, ou nous téléphoner à :

Amitié Franco-Tibétaine
27, rue Saint Louis en l'Isle - 75004 Paris
01 . 43 29 98 88 - dawa.thondup@wanadoo.fr

Pour plus d'informations :
www.inspiration-productions.com



Oui, je souhaite…

Parrainer un moine étudiant dans un monastère 
(72 Euros par an).

Parrainer une personne âgée, ou un enfant de 
famille en difficulté (17 Euros par mois).

Parrainer une famille en difficulté (25 Euros par mois).

Je ne peux pas parrainer, mais je vous adresse un
chèque de                   euros pour le financement
de vos actions auprès des réfugiés tibétains en Inde.

Bien sûr vous recevrez un dossier sur la personne,
l'enfant, la famille que vous parrainez.

Vous pouvez aussi construire une vraie relation en leur
écrivant ou en leur rendant visite.
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Tous les animateurs de l’assossiation 

sont bénévoles,

l’intégralité des sommes versées 

est apportée aux réfugiés en INDE.

���

AMITIÉ FRANCO-TIBÉTAINE
Est une association caritative conforme à la loi 1901,
qui s'est donnée pour mission de venir en aide à la 
communauté tibétaine en exil.

Cette aide est destinée :

• Aux enfants et aux étudiants qui, envoyés par leurs
parents pour fuir l'oppression chinoise et recevoir une
éducation traditionnelle et conforme à leur héritage
culturel, traversent dans des conditions parfois très
difficiles, la chaîne des montagnes himalayennes. Ils
sont accueillis dans les monastères tibétains recons-
truits en Inde qui prodiguent une scolarité allant du
primaire jusqu'au doctorat. Logés, allant à l'école, ils ont
besoin d'aide pour leur permettre de se nourrir.

• Aux personnes âgées qui, après avoir fui le Tibet et
consacré toute leur vie à la cause de leur pays, sont
sans ressources pour assurer dignement leur vie 
quotidienne (nourriture, vêtements, soins médicaux).

• Aux familles des malades atteints parfois de longue
maladie qui, ne pouvant être soignés (le coût des 
traitements étant trop élevé), se retrouvent sans 
ressources et dans une grande détresse physique 
et morale.

Comment aider ?

• En parrainant un étudiant, vous lui permettez d'avoir
une alimentation équilibrée, de se vêtir et donc vous lui
donnez une chance de poursuivre des études dans les
meilleures conditions.

• en parrainant une personne âgée n'ayant aucune 
ressource, vous lui permettez d'assurer sa “retraite” et
de vivre dans la dignité.

• en parrainant une famille en difficulté dont l'un des
membres, le chef de famille surtout, est atteint d'une
longue maladie, vous contribuez à soulager leur
détresse en les aidant à maintenir des conditions de
vies tolérables.

• vous pouvez aussi, si vous ne pouvez pas ou vous ne
désirez pas parrainer, faire un don, qui permettra de
financier les projets les plus urgents : construction de
chambres pour accueillir les personnes âgées et les
nouveaux réfugiés, aide aux personnes en difficulté… 

• en participant aux dîners traditionnels tibétains 
organisés par notre association, de temps en temps,
pour venir en aide aux réfugiés tibétains.


